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PUBLIER VOS OFFRES D'EMPLOI ET
RECRUTER LE MEILLEUR CANDIDAT
SUR EMPLOITOGO.COM
PRIX D'UNE ANNONCE : 10 000 FCFA
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24
Payement par tmoney ou flooz
info@sogesti.net

EMPLOITOGO.COM

PUBLIER VOS APPELS D'OFFRES, VOS
MARCHES PUBLICS -INSCRIPTION COMME
PRESTATAIRE
PRIX D'UNE ANNONCE : 10 000 FCFA
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24
Payement par tmoney ou flooz
info@sogesti.net

EMPLOIENPOCHE.COM

Nous aidons les entrepreneurs à vendre ou à
transmettre leurs entreprises à d'autres
entrepreneurs. Vous allez prendre votre
retraite, voyager, vendre votre fonds de    com-
merce, nous sommes là pour vous trouver des
repreneurs fiables.
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24

TOGOSTARTUP.COM

Nos consultants certifiés SAGE mettront leur
expérience et leur savoir-faire à votre service pour
vous accompagner dans tous vos projets. Du
commercial, au consultant en passant par votre chef
de projet dédié, vos interlocuteurs clés assurent
l'installation, le paramétrage personnalisé, la
formation, le support technique ainsi que la
maintenance de votre système de gestion Sage.
Sage compta monoposte à partir 600 000 FCFA
sage gescom à partir de 600 000FCFA
sage paie rh à partir de 800 000 FCFA
Pour les installations et formations, merci de nous

contacter:
NOUS JOINDRE SOGESTI GROUP
139 RUE VANLARE FACE CSTT
Whatsapp :  91 06 88 07 - 96 12 04 24
info@sogesti.net

SOGESTI REVENDEUR DES LOGICIELS SAGE

EDITO

LE FEU DE
L'AMOUR L'édition 2 du festival la

marmite se tiendra du 26
Avril au 09 Mai 2023 au
CETEF -Togo 2000 (Centre
Togolaise des Expositions et
Foire). L'annonce a été fait le
mardi 21 Février 2023 à l'insti-
tut français de Lomé en présen-
ce de l'ambassadeur de l'Union
Européenne, des responsables
de restaurants, des professeurs
d'universités.

Placé sous le thème " cuisine
et ODD: repenser la culture, le
partage et la consommation des
aliments ", plusieurs activités
seront au centre de cette édition
entre autres des formations, des
masters class, des expositions ;
l'acte 2 de FESMA qui est un

festival culinaire et gastrono-
mique international destiné à
promouvoir les saveurs et tradi-
tions africaines, à travers la
valorisation des produits locaux
et l'art culinaire.

Initié par l'agence de commu-
nication FOCUS YAKOU, le

festival dénommé LA MARMI-
TE en référence à l'ustensile uti-
lisée de manière séculaire pour
préparer les repas en Afrique
subsaharienne, le Festival a
pour ambition de réunir ama-
teurs, professionnels, officiels,
institutionnels et public, autour

de la valorisation du patrimoine
gastronomique africain. Il s'agit
d'informer, de rassembler, de
fédérer autour des saveurs afri-
caines, en faisant la promotion
des produits du terroir, expres-
sion de valeurs traditionnelles.

Restauratrice de son état,
Mme Olivia de SOUZA, la
Marraine du FESMA est reve-
nue sur la particularité de cette
édition. " Le FESMA cette
année, c'est l'autosuffisance ali-
mentaire, comment cuisiner
autrement, comment manger
autrement et surtout comment
cuisiner différemment et de
façon variée. Les cuisiniers
togolais vont également être

Que faut-il opposer
à la souffrance ?

La question est anodine,
mais porte à réflexion. 

Omraam Mikhaël
Aïvanhov dans ses
réflexions affirme :
"Pour échapper au feu
de la souffrance, nous
devons travailler avec le
feu de l'amour qui nous
transformera, en nous
rendant lumineux et
rayonnant."

Nous pourrions nous
arrêter à cette citation de
Omraam. Cependant, le
but de notre exercice ne
serait pas totalement
atteint.

Nous ne devons pas
perdre de vue que la
souffrance est inhérente
à l'amour et que si on la
refuse, on se coupe de
l'amour, de la vie et, au
bout du compte, de soi-
même et des possibilités
créatrices. 

Nous sommes parfois
l'unique créateur de cer-
taines de nos souffran-
ces de vie. N'attendons
pas de ne plus souffrir
pour profiter de la vie. 

Avançons avec le feu
de l'amour pour échap-
per au feu de la souf-
france.

Crédo TETTEH

" Faire de Lomé, la capitale de la gastronomie africaine "
CULTURE/ DEUXIÈME ÉDITION DU FESTIVAL "LA MARMITE" (FESMA)

La table d’honneur 

Torgbui ADAMA III, Paramount
Chief of Somey Traditional Area-
Ghana

Torgbui Trsi Dapensu IV, Dutor
d'Adafienu-Ghana

Torgbui Adzabli DUSE-ANTHONY
V, Dufia d'Adafienu-Ghana

Torgbui FUNAKE, Chef de
TCHEKPO Dédékpo

Les Familles SOSSOU, SALLAH,
DJADOO

La Famille ATOUGBO
M. François Togbé AGBODJAN Jad

Fozis
Ont la douleur de vous annoncer le

décès de leur Très Chère et Regrettée
Afiwa Biova DJADOO (Mama
Fiawogbo), veuve KUDAWOO, rappe-
lée à Dieu le 02 Février 2023 dans sa
69ème Année.

Voici égrené ici le programme des
obsèques

- Vendredi 03 Mars 2023

18h30 : Veillée de Chants et de
Prières au domicile de la défunte à
KAGOME.

- Samedi 04 Mars 2023
7h30 : Levée du Corps dans la

Maison Mortuaire
8h30 : Messe d'enterrement à la

paroisse Saint Antoine de Padoue
d'Adakpamé suivie de l'inhumation au

cimetière de Bè-Kpota dans la stricte
intimité familiale.

- Dimanche 12 Mars 2023
11h00 : Messe d'Action de Grâce et

de Sortie de deuil à la Paroisse Sainte
Lucie de Baguida

Maison Mortuaire : Domicile de la
Défunte.

AVIS DE DECES : 
Suite à la page 6
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FOPAT REGION CENTRALE :
Les producteurs satisfaits de l'écoute de Faure Gnassingbé
La région centrale vient

de clôturer ce weekend
son forum des producteurs
agricoles (FoPAT) dans la
ville de Sokodé. C'est avec une
certaine satisfaction que les
producteurs ont regagné leur
préfecture de provenance. "
Nous avons trouvé satisfac-
tion, des solutions ont été don-
nées en ce qui concerne la
lourdeur administrative pour
acquérir des engrais. Le chef
de l'État, sur champ, a trouvé
une solution à ce problème. Je
suis très satisfait des réponses
du Président de la République
" affirmait l'un d'entre eux.  

Cette satisfaction émane du
dialogue direct avec le chef de
l'Etat qui a beaucoup enchanté
les participants. Le chef de
l'Etat, Faure Gnassingbé n'é-
tait pas du reste. " Nous avons
eu raison de décentraliser le
forum des agriculteurs, vu
l'importance que nous accor-
dons au secteur, non seulement
pour nous nourrir, mais aussi
pour rétablir la balance com-
merciale agricole, enrichir les
producteurs et créer des
emplois. Nous voulons parta-
ger avec les acteurs les straté-
gies gouvernementales, les
écouter pour une meilleure
réussite de nos programmes et
projets de développement
agricole ", a dit le Président de
la République.

Sans langue de bois, les pro-
ducteurs ont exposé leurs pro-
blèmes récurrents : Difficultés
et lourdeur administrative
dans l'acquisition des sacs
d'engrais, le problème de la
surface des ZAAP, le finance-
ment des gros producteurs
etc… Sur le champ, s'il le peut
comme pour l'accès à l'engrais

aux grands producteurs, Faure
Gnassingbé n'a pas hésité à
donner des directives au
ministre de l'Agriculture pour
des solutions idoines. Il a aussi
indiqué qu'un accent particu-
lier sera mis sur la modernisa-
tion du secteur, la recherche de
la souveraineté alimentaire,
l'exploitation intensive des
Zones d'aménagement agrico-
les planifiées (ZAAP), la
mécanisation et le renforce-
ment des infrastructures de
soutien, la facilitation de l'ac-
cès aux intrants, au finance-
ment et la création de riches-
ses. Car la région regorge d'é-
normes potentialités. 

Le Gouvernement va donc
poursuivre les aménagements
de ZAAP dans le cadre de l'i-
nitiative présidentielle " un
canton, une ZAAP ", la mise
en place de systèmes d'irriga-
tion sur tous les sites ZAAP
aménagés pour le développe-
ment de maraîchage ; l'aména-
gement d'un site pilote a
Tomégbé dans le cadre du
schéma directeur de l'agricul-
ture irriguée ; l'aménagement
de retenues d'eau à des fins de
production agricole et d'éleva-
ge ; la mise en place d'un cen-

tre régional de mécanisation
(CRMA) ; l'aménagement des
bas-fonds pour la production
de riz, le renforcement des
capacités de stockage des
céréales dans la région ; la
mise en œuvre de nouveaux
projets structurants : projet
régional d'intégration des mar-
chés agricoles (PRIMA) avec
le FIDA, programme de ren-
forcement de la  résilience  de
la sécurité  alimentaire

(PRSA) avec la BM.
Il faut souligner que des

projets sont en cours de mise
en œuvre dans toute la région :
18 ZAAP dans 18 cantons sur
les 61 que compte la région
pour 2144 producteurs instal-
lés, Soit 13 ZAAP aménagés et
mis en valeurs et 5 nouvelles
en cours d'aménagement ; 525
sites de bas-fonds d'une super-
ficie de 7697,51 ha sont recen-
sés et 2459 ha (31,94%) mis
en exploitation pour la rizicul-
ture : Amélioration des reve-
nus des producteurs de 32 000
FCFA sur les ZAAP par rap-
port aux producteurs hors
ZAAP. 

On note également le
déploiement de 153 kits d'irri-

gation à base du système de
pompage solaire auprès des
producteurs à prix subvention-
né ; Etude de faisabilité techni-
co-économique d'impact envi-
ronnemental et social d'un sys-
tème de maitrise d'eau sur les
trois ZAAP de Mô ; Etude de
faisabilité pour l'aménagement
d'un site pilote à Tomégbé
(Pagala village) dans le cadre
du schéma directeur de l'agri-
culture irriguée (SDAI).

Le ministre de l'Agriculture
a annoncé la création en cours
d'un centre régional de méca-
nisation agricole pour rappro-
cher les producteurs des servi-
ces de mécanisation (dessou-
chage, labour ,semi, récolte.
Au niveau de l'accès au finan-
cement, on fait remarquer que
l'ANSAT octroie d'une avance
aux producteurs en début de
campagne agricole pour un
montant de 120 744 000 FCFA
remboursables en produits
céréaliers dans le cadre de la
constitution du stock de sécu-
rité alimentaire. 

Les regards sont désormais
tournés vers Kara qui
accueillera le dernier FoPAT
dans la ville Kara. 

Le Président Faure Gnassingbé lors de son arrivée

Par Ali SAMBA

Zozo
CONCERTATION ETAT-SECTEUR PRIVÉ
: ÉCHANGES SUR LES INVESTISSE-
MENTS ET LES PME/PMI AU MENU 
Le gouvernement et le secteur privé se sont

retrouvés jeudi 23 février à Lomé, dans le cadre
du premier conseil de concertation de l'année.
Les travaux, présidés par le Premier ministre,
Victoire Dogbé, ont essentiellement porté sur
deux thématiques : la dynamique des investisse-
ments privés et le financement des PME/PMI au
Togo. 
L'exercice a été l'occasion pour les membres du
gouvernement et les principaux acteurs du privé,
d'échanger sur les différentes crises en cours et
leurs conséquences, les mécanismes en place et
les opportunités existantes. 
"Nous avons pris les trois dernières années
(2019, 2020 et 2021) et nous avons constaté qu'il
y a eu un léger fléchissement en 2020 justifié par
la COVID-19 avec des replis en termes de straté-
gies d'investissements des grandes sociétés, puis
la tendance est repartie à la hausse en 2021. Ce
qui nous a permis de confirmer la résilience du
secteur privé et traduit une stabilité écono-
mique", a expliqué la ministre de la promotion
de l'investissement, Rose Mivedor. 
D'ailleurs, les perspectives s'annoncent intéres-
santes, avec près de 800 milliards FCFA de pré-
vision d'investissements contenues dans 121 pro-
jets soumis sur la période.
Renforcer les PME pour faire prospérer le Togo  
A l'issue des échanges, le gouvernement s'est de
nouveau engagé à soutenir le secteur privé à tra-
vers les PME, dans la lignée des dernières initia-
tives déployées en leur faveur. 
"Il est nécessaire de renforcer les capacités des
PME, notamment celles qui sont créées par les
jeunes pour les aider à mieux structurer leur pro-
jet, afin d'accéder au financement viable et adap-
té à leurs besoins de croissance, car si ces entre-
prises prospèrent, c'est le Togo qui prospère", a
insisté la cheffe du gouvernement, avant de rap-
peler : "le Togo dispose d'une grande dynamique
d'investissement et pour en profiter, il importe
que les jeunes soient formés".
Source :@Republiquetogolaise.com

ETUDES SUPÉRIEURES EN SUISSE 
Treize étudiants, récemment bacheliers, ont obte-
nu des bourses pour étudier en Suisse.
Certains rejoindront la Wes'Sup de Genève, une
Ecole de commerce et de management; d'autres
Lausanne pour intégrer l'Ecole d'architecture et
de design 'Idées House'.
Les bourses sont octroyées par l'Organisation
panafricaine pour l'éducation et la culture
(OAPEC) avec le soutien du gouvernement
togolais. Cette ONG, dont le siège est à Lomé,
œuvre pour la promotion de l'éducation et de la
formation.
Source :@Republicoftogo.com

Le Présidnet Faure Gnassingbé

Une vue de l’assistance
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ENERGIE/PROJET RESPITE :

Le gouvernement du Togo
et la Banque mondiale

ont signé un nouvel accord de
financement dans le cadre du
Projet régional d'intervention
urgente dans le secteur de l'é-
nergie solaire - Régional
Emergency Solar Intervention
Project, RESPITE. Au Togo, le
nouveau projet va financer la
construction d'une centrale
solaire photovoltaïque de 25
mégawatts avec 40 mégawatts-
heures de stockage batteries, et
raccorder des milliers de ména-
ges au réseau électrique dans le
nord du pays. 

A travers la centrale solaire
photovoltaïque, le RESPITE-
Togo contribuera au
Programme d'urgence mis en
place par le gouvernement pour
renforcer la résilience des popu-
lations dans la Région des
Savanes (PURS) en raccordant
plus de 12.000 nouveaux foyers
et 61 nouvelles localités au
réseau national. Le projet pré-
voit également l'installation de
1.853 lampadaires pour l'éclai-
rage public. " Dans le cadre du
Togo, le RESPITE se propose
de fournir une énergie aborda-
ble et propre sur le réseau natio-
nal pour atténuer la crise actuel-
le de l'approvisionnement en
électricité tout en renforçant la

capacité du réseau à absorber
plus de production solaire à l'a-
venir par un investissement
important en stockage batteries
", souligne Fily Sissoko,
Représentant Résident de la
Banque Mondiale au Togo.

Les autorités togolaises affir-
ment que ce projet soutenu par
la Banque mondiale est en
cohérence avec la Feuille de
route gouvernementale (FRG
2025), notamment avec l'objec-
tif de réaliser un taux d'électrifi-
cation de 75% en 2025 et d'ac-
croître la capacité de produc-
tion, de transport et de distribu-
tion d'électricité. Pour le minis-
tre de l'économie et des finan-
ces, Sani Yaya,  le financement
de ce projet symbolise la volon-
té de la Banque Mondiale à
accompagner sans cesse le Togo
vers le développement souhaité.  

Il donne des détails sur le
projet : Le projet est structuré
autour de trois composantes à
savoir : la construction d'une
centrale solaire de 25 MWc
avec 40 MWh de stockage bat-
teries à Dalwak, à Dapaong
comprenant une ligne d'évacua-
tion de l'énergie. Il permettra
l'électrification d'environ 60
localités rurales dans la région
des Savanes et renforcera ainsi
les efforts du programme d'ur-
gence de renforcement de la
résilience dans la région des
Savanes (PURS ; La seconde
composante concerne l'électrifi-
cation rurale. 

Il prévoit l'installation de
1853 lampadaires pour l'éclaira-
ge public et le raccordement
d'environ 12100 ménages. Le
projet veillera également à inté-
grer les aspects liés à la résilien-

ce aux changements clima-
tiques des infrastructures élec-
triques concernées. En outre, le
6 projet RESPITE donnera la
priorité aux ménages vulnéra-
bles dirigés par des femmes lors
de la sélection des ménages à
raccorder au réseau. Et enfin, la
dernière composante est l'assis-
tance technique au secteur et le
soutien à la mise en œuvre du
projet.

En rappel, au niveau régio-
nal, le RESPITE va contribuer à
une réduction significative des
émissions de gaz à effet de serre
(GES) en finançant l'installation
et l'exploitation d'environ 106
mégawatts d'énergie solaire
photovoltaïque avec des batte-
ries et des systèmes de stocka-
ge, l'expansion de 41 mégawatts
de capacité hydroélectrique, et
les distributions et transmis-
sions d'électricité dans les quat-
re pays participants (le Liberia,
la Sierra Leone, le Tchad et le
Togo). 

Par ailleurs, un montant de
20 millions de dollars sera
investi pour aider le Système
d'interconnexion électrique
ouest africain (WAPP)- à amé-
liorer le potentiel du commerce
de l'électricité en Afrique de
l'Ouest et à faciliter le partage
des connaissances entre les pays
membres de la CEDEAO.

Zozo
UMOA-TITRES: LE TOGO MOBILISE 14
MILLIARDS FCFA

Le Togo a bouclé, vendredi 24 février, une nouvelle
sortie sur le marché financier régional. Initialement
en quête de 35 milliards FCFA, le trésor s'est finale-
ment contenté de 14 milliards FCFA. 
L'opération, une émission simultanée de Bons et
d'Obligations Assimilables du Trésor (BAT et OAT),
a permis de recueillir un montant global des soumis-
sions de 16 milliards FCFA, soit un taux de couver-
ture de 47,50%. Dans le détail, 13 milliards en tout
à raison de 6,5 milliards FCFAchacun, ont été
mobilisés à travers les Bons assimilables du trésor
(maturité 364 jours) et les Obligations assimilables
du trésor (maturité 3 ans). Le montant restant, 1
milliard FCFA, a été levé via les OAT émises sur 5
ans. 
Cette opération porte à 94 milliards FCFA, le mon-
tant déjà mobilisé par le pays sur une prévision de
574 milliards FCFApour cette année.
Source :@Republiquetogolaise.com

ALLIANCES CONTRE NATURE 
L'ANC (opposition) n'exclut rien pour les prochai-
nes consultations électorales (régionales et législati-
ves). Y compris une alliance avec d'autres forma-
tions.
Mais pas à n'importe quel prix, précisent les diri-
geants de ce parti.
L'opposition garde un goût amer des alliances et
autres regroupements formés dans le passé. Leur
constitution n'a amené aucun gain électoral mais de
nombreux déchirements.
La prudence est donc de mise chez les soutiens de
Jean-Pierre Fabre.
Les deux élections auront lieu cette année.
Source :@Republicoftogo.com

QUESTIONNEMENT

Oui aux législatives, peut-être pour les régionales.
En résumé, c'est la position du Forces démocra-
tiques de la République (FDR, opposition).
Son leader, Paul Dodji Apevon, estime que le scru-
tin destiné à finaliser le processus de décentralisation
n'est pas très important.
Les FDR iront seules au combat ou alliées à d'autres
formations. La question n'est pas tranchée.
Créé en 2016 après une scission avec le Comité
d'action pour le renouveau (CAR), ce parti compte
une trentaine d'élus locaux dont 3 maires.
Source :@Republicoftogo.com

Echange de documents après la signautre de la convention de financement

En lien avec les conditions
de déclaration de biens et

avoirs des hautes personnalités,
des hauts fonctionnaires et aut-
res agents assujettis, la
Constitution et la Loi organique
N° 2020-003 du 24 janvier 2020
ont listé deux catégories d'assu-
jettis : il y a les hautes personna-
lités prévues par l'article 145 de
la Constitution. On les appelle
les assujettis de première catégo-
rie. Ils doivent déclarer des
biens qui sont supérieurs à 50
millions de FCFA en ce qui
concerne les biens immeubles et
ceux qui sont supérieurs à 20
millions en ce qui concerne
leurs biens meubles. 

La deuxième catégorie, ceux
qu'on appelle les hauts fonction-
naires, ce sont les députés, les
partis politiques et tous ceux qui
sont prévus par la loi. Ils doivent
déclarer les biens qui sont entre
20 millions pour les biens
immeubles et deux millions pour
les biens meubles. 

Ces dispositions ont été préci-
sé lors d'un séminaire gouverne-
mental sur la déclaration de
biens et avoirs qui a regroupé les

membres du Gouvernement et
une délégation conduite par le
Médiateur de la République,
Awa Nana-Daboya. La rencontre
présidée par le Premier ministre
Victoire Dogbé a permis au
Médiateur de la République,
d'informer et de sensibiliser les
membres du gouvernement sur
les modalités de déclaration des
biens et avoirs.  A la suite de la
rencontre, elle a dit : " Dès le 1er
mars, nous commençons avec le
gouvernement qui vient d'être
informé ".  Il y a quelques semai-
nes, lors de la cérémonie du lan-
cement de cette campagne de
sensibilisation, Christian

Trimua, le ministre chargé des
droits de l'homme et des rela-
tions avec les institutions de la
République, informait que, l'en-
semble des collègues et les plus
hautes autorités du pays sont
prêts à faire leur déclaration de
biens et avoirs.  

Il faut préciser qu'une campa-
gne nationale d'information et de
sensibilisation a été lancée. A en
croire le médiateur de la
République, cette campagne
d'information et de sensibilisa-
tion va consister à parcourir les 5
grandes régions du Togo en
réunissant les assujettis qui sont
généralement les agents de l'ad-

ministration publique, les hautes
personnalités avec lesquels il y
aura des échanges autour du pro-
cessus. " Il s'agira d'informer et
sensibiliser les citoyens sur le
concept, l'importance et les prin-
cipes de base de la déclaration
de biens et avoirs ; de permettre
la compréhension commune de
l'esprit et de la lettre des instru-
ments juridiques en la matière ;
de susciter la confiance et l'adhé-
sion des assujettis au processus ;
d'amener chaque acteur à
connaître et à prendre conscien-
ce du rôle et des responsabilités
de chacun dans le processus de
déclaration de biens et avoirs ",
fait-on savoir.

Les services du médiateur de
la République font savoir que les
exposés thématiques concerne-
ront les textes sur la déclaration
des biens et avoirs, la procédure
de déclaration, les assujettis à la
déclaration et la nature de biens
à déclarer, le formulaire de
déclaration, les sanctions encou-
rues et un aperçu des missions,
de l'organisation et du fonction-
nement des services du
Médiateur de la République.

Environ 30 Milliards de FCFA pour le Togo

A partir du 1er Mars pour les membres du gouvernement
DECLARATION DES BIENS ET AVOIRS : 

Mme Awa  Nana Daboya, le Médiateur de la République
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Le bilan de la situation
sécuritaire du 2è semest-

re 2022 inquiète les autorités en
charge du secteur.  Sur les rou-
tes togolaises, il a été enregistré
3.689 cas d'accidents induisant
336 morts et 5.055 blessés. Ces
chiffres portent le total des
morts pour l'année 2022 à 683
contre 680 en 2021. 

En ce qui concerne les acci-
dents, 7507 en 2022 soit 115 cas
supplémentaires par rapport à
2021. Quant aux blessés, leur
nombre pour 2022 se situe à
9918, une hausse de 542 cas par
rapport en 2021. " Un accident,
c'est en quelques fractions de
secondes. Du défaut de maitrise
du véhicule à l'excès de vitesse,
au non-respect des feux tricolo-
res en passant par le refus de
priorité et au dépassement
défectueux, les causes sont mul-
tiples. Prévenir les accidents
c'est possible.

Prenons-en conscience ",
lance Atcha Dedji-Affo. Les
axes routiers les plus mortels
sont la route nationale N°1 avec
179 cas et le grand contourne-
ment de Lomé qui suit avec 42
morts.  Selon les autorités, les
principales causes sont la non
maitrise du volant, l'excès de
vitesse, le non-respect des feux
tricolores, le refus de priorité, le
dépassement défectueux et le

stationnement sans signalisa-
tion. 

Sur la situation sécuritaire,
les principaux faits criminels
enregistrés au 2è semestre 2022
indique au total 17 braquages
constatés dans plusieurs préfec-
tures avec des préjudices divers
causés. Selon la Police, on
dénombre 02 morts, 02 blessés,
plus de 16.281.000 F CFA,
4.000.000 Cedis, 04 motos, des

smartphones et divers effets
emportés. Il y a eu 61 cas des
homicides, lynchages et morts
suspectes, 6 enlèvements et 11
cambriolages au cours de la
même période, avec plus de
16.540.632 F CFA, des smart-
phones, des bonbonnes de gaz,
des télévisions écrans plats, des
bijoux de valeur et divers
objets. L'opération entonnoir a
permis de saisir 451.275 litres
de produits contrebandes, 48
voitures et 03 motos.

Des quantités de drogues, de
substances psychotropes, des
produits et cigarettes illicites,
ainsi que les parties et restes des
espèces protégées ont été sai-
sies. Des boissons contrefaites,
des insecticides ont été égale-
ment saisies. On note 21 cadav-
res, 12 suicides, 26 morts par
noyade, 04 morts par foudre, 02
profanation de tombes. 

Gal Yark Damehame, ministre de la Sécurité

Zozo
DIGITALISATION: 350 000 CASIERS JUDI-
CIAIRES ET CERTIFICATS DE NATIONA-
LITÉS DÉLIVRÉS EN DEUX ANS 

Au Togo, moins de deux ans après la digitalisa-
tion de la demande du casier judiciaire, environ
350.000 bulletins ont été délivrés, soit une hausse
de 600 %. Le bilan a été présenté, mercredi 22
février en Conseil des ministres par le ministre de
la justice et de la législation. 
Les chiffres, en nette progression par rapport à la
moyenne annuelle qui s'élevait à 50 000 bulletins
avant cette réforme, démontrent une forte adhé-
sion des populations. Cet intérêt est soutenu par
la "célérité du processus et la possibilité de
demander le casier judiciaire sans se déplacer et
de pouvoir se faire livrer en tout lieu de son
choix". En ce qui concerne particulièrement la
demande de duplicata du certificat de nationalité,
elle peut être désormais effectuée dans cinq
chefs-lieux de régions et dans douze préfectures,
mais aussi en ligne. 
Le processus de digitalisation devrait s'étendre à
d'autres services pour la modernisation de la justi-
ce. Par ailleurs, le gouvernement a invité les
populations à se faire établir le nouveau format
du certificat de nationalité, en vue de faciliter
cette réforme.
Source :@Republiquetogolaise.com

CONTRIBUTION ACTIVE DE LA SOCIÉ-
TÉ CIVILE 
Une journée d'échanges et de débats sur la
modernisation du partenariat entre le Togo, la
France et l'Union européenne, s'est déroulée
samedi à Lomé, à l'initiative de l'ambassadeur de
France, Augustin Favreau.
L'idée est de créer une nouvelle dynamique.
Et quoi de mieux que de demander la contribu-
tion de la société civile pour définir les axes de
cette collaboration renouvelée.
Les discussions ont porté sur de nombreux thè-
mes dont l'éducation, les changements clima-
tiques, la jeunesse, l'économie ou encore le
numérique et la santé.
'Un atelier d'échanges sur la relation entre nos

sociétés, c'est une première en Afrique de l'Ouest.
Dans le cadre du renouvellement de nos relations,
il nous importe de faire un travail plus étroit entre
les sociétés civiles de France et du Togo', a décla-
ré le diplomate.
Source :@Republicoftogo.com

SITUATION SECURITAIRE :

336 morts au second semestre 2022

Distribution de vivres aux déplacés et sinistrés des régions des Savanes
Le ministre de la Sécurité et

de la Protection civile,
Yark Damehame a lancé les opé-
rations de distribution des vivres
dans la ville de Dapaong. Cette
assistance alimentaire en vivres
est essentiellement financée par
la Chine en faveur des ménages
vulnérables dans le nord du
Togo. Un total de 961 tonnes de
vivres a été mobilisé pour aider,
dans les régions de la Kara et
des Savanes, les populations vul-
nérables, dont des ménages
sinistrés par les aléas clima-
tiques et des personnes dépla-
cées liées à la crise sécuritaire. 

On indique que ce geste
humanitaire du gouvernement et
de ses partenaires vient résoudre
les difficultés qu'endurent les
populations déplacées burkinabè
au Togo et celles venant des pré-
fectures de Kpendjal et
Kpendjal-Ouest, victimes des
attaques meurtrières ces derniers
temps. Pilotée par l'Agence
nationale de la protection civile
(ANPC) avec l'appui du
Programme alimentaire mondial
(PAM). 

Le programme d'assistance
alimentaire va toucher 52 000
personnes, soit 10.400 ménages
composés d'hommes, de femmes
et d'enfants inclus ceux de la
région de la Kara, sinistrés des
catastrophes naturelles de la

région de Kara. 
Aboubacar Koisha, le repré-

sentant du PAM, a souligné que
ce programme d'assistance ali-
mentaire d'urgence fournissait
non seulement une aide essen-
tielle aux personnes dans le
besoin, mais contribuait égale-
ment à rétablir un sentiment
d'espoir et de stabilité dans la
région et à la cohésion sociale au
sein des populations. 67 Kg de
maïs, 9 kg d'huile végétale, 17
kg de haricot et de 0, 825 kg de
sel iodé, c'est la composition du
panier alimentaire que recevra
chaque ménage des déplacés
internes et externes de la région
des savanes dans le cadre d'une
opération humanitaire lancée par
le Gouvernement.  

Pour les ménages constitués
de femme enceinte ou allaitante
ou de femme avec enfant de
moins de deux ans, en plus de
cette ration normale, ils rece-
vront en plus des céréales amé-
liorées, appelées " super céréales
". On apprend que cette ration a
été conçue pour fournir les nutri-
ments et l'énergie essentiels
nécessaires au maintien de la
santé et au bien-être des familles
vulnérables. 

" En tant qu'ami et partenaire
du Togo, la Chine, a lancé ce
projet d'assistance alimentaire
d'urgence au Togo, en fournis-
sant plus de 600 tonnes d'alimen-
tation, au bénéfice de 52.000
personnes dans les régions des
Savanes et de la Kara " a précisé

l'ambassadeur de Chine au Togo,
Chao Weidong lors de la remise
officielle des vivres. Il a ajouté
que la Chine est disposée à par-
tager les opportunités de déve-
loppement avec les autres pays,
afin de réaliser le progrès com-
mun de toute l'humanité. 

Remise symbolique de vivres

SOCIETE/SECURITE : 

Un particulier cherche à recruter, pour des
besoins ponctuels, un professionnel du ménage
ayant une  expérience en hotellerie ou autres.
Références solides à produire. 
Pour tout contact, apelez le 99 73 40 50

ANNONCE JOB :
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Meting put
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VERS UNE RÉGLEMENTATION SUR
L'OUVERTURE DES CRÈCHES ET
GARDERIES 

Au Togo, l'accueil des enfants dans les struc-
tures de crèche et de garderie va bientôt faire
l'objet d'un meilleur encadrement. Des initia-
tives ont été lancées en ce sens par le minis-
tère de l'action sociale, de la promotion de la
femme et de l'alphabétisation. 
La première mouture de cette future régle-
mentation, présentée mercredi en conseil des
ministres, met surtout l'accent sur le respect
de certains standards et normes par les struc-
tures, et la nécessité de veiller au développe-
ment des petits enfants ainsi que leur bien-
être. 
A ce jour, 28 crèches et garderies sont offi-
ciellement dénombrées sur le territoire natio-
nal.
Source :@Republiquetogolaise.com

L'UNIVERSITÉ DE LOMÉ SCELLE
DEUX CONVENTIONS AVEC ATIME
SA ET ATAFOM UNIVERSITY DE
BANGUI 

L'Université ATAFOM de Bangui
(République Centrafricaine) et l'entreprise
ATIME SA ont conclu deux accords, mardi
21 février à Lomé, avec l'Université de
Lomé. Les deux conventions s'inscrivent
dans le cadre de la valorisation de la recher-
che scientifique et technologique. 
Dans le détail, la convention signée avec
l'entreprise ATIME installée à la Plateforme
industrielle d'Adétikopé (PIA) vise à mettre
sur place un cadre d'échanges et de coopéra-
tion entre le Laboratoire de recherche fores-
tière (LRF) de l'Université de Lomé et cette
société. Ainsi, les deux entités vont dévelop-
per et implémenter des solutions écologiques
en transformant les déchets issus du bois et
du plastique. 
La seconde convention permettra aux deux
universités de réaliser des projets de recher-
che, dans les domaines de l'enseignement et
de la formation continue au profit des étu-
diants et des professeurs.
L'Université de Lomé s'est engagée dans
plusieurs initiatives dans le but d'améliorer la
qualité de l'enseignement et d'adapter la for-
mation aux réalités du marché de l'emploi. 
Source :@Republiquetogolaise.com

plus présents, on va faire en
sorte que la cuisine togolaise
soit mise en avant pour que les
cuisiniers togolais puissent par-
ticiper au FESMA, que ça soit
une fête culturelle et culinaire et

surtout que la cuisine togolaise
soit vue d'une autre façon ", a-t-
elle fait savoir. 

Pour l'initiateur et promoteur
du festival, " la démarche est par
ailleurs de créer un évènement
culturel inédit et fédérateur de

référence au Togo, inscrit à l'a-
genda international de façon
périodique, et de faire de Lomé,
la capitale de la gastronomie
africaine. Cette édition 2023 se
veut inclusive sur le plan territo-
rial, cela va nous amener à orga-

niser des activités dans toutes
les régions du Togo", a affirmé
Jean-Paul Agboh-Ahouélété,
DG de l'agence de communica-
tion Focus Yakou.

Dodo ABALO

CULTURE/ DEUXIÈME ÉDITION DU FESTIVAL "LA MARMITE" (FESMA)
" Faire de Lomé, la capitale de la gastronomie africaine "

Suite de la page 2
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